
Fini le montant net à payer !

MONTANT NET A PAYER

#DémarchesSimplifiées #MontantNetSocial

Déclarer vos ressources :
inscrivez le montant net
social ! 

Bénéficiaire du RSA
ou de la Prime
d’activité ? 

900 €
700 €

RELEVÉ DE
PRESTATIONS

Fini le montant net à
payer !
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AVEC LE MONTANT
NET SOCIAL

À quoi ça sert ? Quand ?

Finis les calculs et les erreurs

L’employeur ou l’organisme de
prestations sociales aura indiqué les
montants à déclarer et vous n’aurez qu’à
les vérifier

Le montant net social est affiché sur tous
les bulletins de paie et sur les relevés de
prestations.

Pour plus d’informations
 solidarites.gouv.fr/le-montant-net-social

Dès le 1   mars 2025

Depuis janvier 2024  
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